
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
241806   

RFO/AGR/      

      

      

A LA ROCHE-SUR-YON (Vendée), 68 rue Savary de l’Epineraye, au siège de 

l’Office Notarial, ci-après nommé, 

Maître Romain FOURNIER, Notaire, titulaire d’un Office Notarial à LA ROCHE-

SUR-YON (Vendée), 68 rue Savary de l’Epineraye, 

 

Reçoit l'acte authentique de VENTE suivant. 

  

IDENTIFICATION DES PARTIES  

VENDEUR  

Monsieur Gérard Gustave Arsène PUAUD, retraité, et Madame Maryline Monique 

Valentine FRADET, retraitée, demeurant ensemble à LUCON (85400) 13 boulevard 

Michel Phélippon. 

Monsieur est né à LUCON (85400) le 2 juillet 1955, 

Madame est née à LES SABLES-D'OLONNE (85100) le 2 octobre 1958. 

Mariés à la mairie de LUCON (85400) le 9 septembre 1978 sous le régime de la 

communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 

Monsieur est de nationalité française. 

Madame est de nationalité française. 

Résidents au sens de la réglementation fiscale. 

 

 

 

LE TRENTE NOVEMBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN,
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ACQUEREUR  

Monsieur Jean-Luc DESJARIGES, retraité, et Madame Danielle Christine Marilyne 

BRECHET, retraitée, demeurant ensemble à POMAREZ (40360) 63 route de 

l'Amérique. 

Monsieur est né à LIMOGES (87000) le 24 mai 1954, 

Madame est née à FRIBOURG EN BRISGAU (ALLEMAGNE) le 11 octobre 1959. 

Mariés à la mairie de SAINT-MICHEL-SUR-ORGE (91240) le 26 mai 1984 sous le 

régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 

Monsieur est de nationalité française. 

Madame est de nationalité française. 

Résidents au sens de la réglementation fiscale. 

 

QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Jean-Luc DESJARIGES et Madame Danielle DESJARIGES née BRECHET 

acquièrent la pleine propriété du BIEN pour le compte de leur communauté. 

  

PRESENCE - REPRESENTATION 

-Monsieur Gérard PUAUD est présent à l’acte agissant tant en son nom personnel 

qu'au nom et comme mandataire de son épouse, Madame Maryline PUAUD née 

FRADET, non présente, en vertu des pouvoirs qu'elle lui a conférés aux termes 

d'une procuration sous signature privée en date à LUCON du 5 novembre 2021, 

annexée. 

 

-Monsieur Jean-Luc DESJARIGES  est présent à l’acte agissant tant en son nom 

personnel qu'au nom et comme mandataire de son épouse, Madame Danielle 

DESJARIGES née BRECHET, non présente, en vertu des pouvoirs qu'elle lui a 

conférés aux termes d'une procuration sous signature privée en date à POMAREZ, 

du 19 novembre 2021, annexée. 

 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les PARTIES, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 

limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent à l'acte, 

et elles déclarent notamment : 

• que leur état civil et leurs qualités sont exacts, 

• qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement 

ou liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des 

entreprises, 

• qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 

judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans 

laquelle elles étaient tenues indéfiniment et solidairement du passif social 

ou seulement conjointement, le délai de cinq ans marquant la 

prescription des actions de droit commun et de celle en recouvrement à 

l'endroit des associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20-20120912), 
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• qu'elles ne sont concernées :  

 par aucune des mesures légales relatives aux personnes 

protégées qui ne seraient pas révélées aux présentes, 

 par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 

règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui 

peut être spécifié aux présentes, 

 et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni 

en tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction 

d'acquérir prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties sur 

leur capacité : 

Concernant le VENDEUR 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant l’ACQUEREUR  

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 

d’acquérir. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature des 

présentes. 

L'ensemble de ces pièces est annexé. 

 

EXPOSE  

COMMANDEMENT DE PAYER VALANT SAISIE 

Le VENDEUR atteste ne pas s'être fait signifier de commandement de payer valant 

saisie à ce jour ni n'avoir reçu de notifications pouvant porter atteinte à sa 

capacité de disposer librement de l'immeuble dont il s'agit. Il atteste également 

ne pas avoir, envers quiconque, de contestation survenue entre l'avant-contrat et 

ce jour, relativement à ses droits sur l'immeuble objet des présentes et pouvant 

remettre en cause sa libre disposition. 

 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les VENDEURS, présents ou représentés. 

En cas de pluralité, ils contracteront les obligations mises à leur charge 

aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 

solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 
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• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les ACQUEREURS, présents ou 

représentés. En cas de pluralité, ils contracteront les obligations mises à 

leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que 

cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "PARTIES" désigne ensemble le VENDEUR et l'ACQUEREUR.  

• Le mot "BIEN" désigne le ou les BIENS de nature immobilière.  

• Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un 

tout indissociable avec l'acte et disposent du même caractère 

authentique. Il est précisé que les pièces mentionnées comme étant 

annexées sont des copies numérisées. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 

accepte, le BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A LUCON (VENDÉE) (85400) 13 Boulevard Michel Phélippon, 

 

Une maison à usage d'habitation de plain-pied comprenant : 

Une entrée avec placard, un salon-séjour avec cuisine ouverte aménagée, trois 

chambres, une salle de bains, un WC, une arrière-cuisine, une chaufferie avec 

cave au sous-sol. 

Garage attenant. 

Jardin avec puits et abri bois.     

 

Figurant ainsi au cadastre :  

  

Section N° Lieudit Surface 

AV 493 13 BD MICHEL PHELIPPON 00 ha 12 a 14 ca 

 

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 

 

Un extrait de plan cadastral est annexé. 

 

CONCORDANCE CADASTRALE 

Afin d’établir la concordance cadastrale exacte figurant sur les titres antérieurs 

par rapport à la désignation cadastrale actuelle, il est ici précisé que la parcelle 

cadastrée Section AV Numéro 493 provient de la division d’une parcelle de plus 

grande importance anciennement cadastrée Section AV Numéro 31. 
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ATTESTATION DE L'EXACTITUDE DE LA DESIGNATION 

Les PARTIES déclarent que la description intérieure de l'immeuble telle qu'elle 

vient d'être indiquée correspond précisément à celle actuelle. 

 

ACCES AU BIEN 

Le VENDEUR déclare que l’accès au BIEN vendu s’effectuera au moyen de la 

servitude ci-après créée. 

L’ACQUEREUR atteste avoir pu vérifier les modalités d’accès. 

 

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS 

Les PARTIES déclarent que la vente ne comprend ni MEUBLES ni objets mobiliers à 

l’exception du mobilier de cuisine suivant : hotte, plaques de cuisson gaz, four, 

lave-vaisselle, éléments bas. 

Le tout sans valeur marchande et vendu sans garantie de bon fonctionnement. 

  

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation.  

L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 

 

Il prévoit par ailleurs d’en faire sa résidence principale. 

 

EFFET RELATIF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Roger GROLIER, notaire à LUCON le 6 

juillet 1979 publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE, le 

26 juillet 1979 volume 6226, numéro 15.      

  

CONSTITUTION DE SERVITUDES 

NATURE DES SERVITUDES 

1/Servitude de passage 

A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant 

constitue au profit du fonds dominant, ce qui est accepté par son propriétaire, un 

droit de passage en tout temps et heure et avec tout véhicule. 

 

2/Servitude de passage de canalisations 

A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant 

constitue au profit du fonds dominant, ce qui est accepté par son propriétaire, un 

droit de passage perpétuel en tréfonds de toutes canalisations tant d’alimentation 

en eau que d’évacuation des eaux usées, et de toutes lignes souterraines 

(électricité, gaz, télécom…).  
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DESIGNATIONS DES BIENS 

Fonds dominant 

Propriétaire :  

Monsieur Jean-Luc DESJARIGES et Madame Danielle DES JARIGES nées BRECHET 

 

Désignation : 

A LUCON (VENDÉE) 85400 13 Boulevard Michel Phélippon, 

Une maison à usage d'habitation de plain-pied comprenant : 

Une entrée avec placard, un salon-séjour avec cuisine ouverte aménagée, trois 

chambres, une salle de bains, un WC, une arrière-cuisine, une chaufferie avec 

cave au sous-sol. 

Garage attenant. 

Jardin avec puits et abri bois.       

 

Figurant ainsi au cadastre :  

Section N° Lieudit Surface 

AV 493 13 BD MICHEL PHELIPPON 00 ha 12 a 14 ca 

 

Effet relatif 

Acquisition objet des présentes et qui sera publiée en même temps que les 

présentes auprès du service de la publicité foncière compétent. 

 

Fonds servant 

Propriétaire :  

Le fonds servant appartient à Monsieur Gérard PUAUD et Madame Maryline 

PUAUD née FRADET en pleine propriété, VENDEUR aux présentes. 

 

Désignation : 

A LUCON (VENDÉE) 85400 13 Boulevard Michel Phelippon, 

Un garage.  

 

Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AV 498 13 BD MICHEL PHELIPPON 00 ha 03 a 01 ca 

 

Effet relatif 

Acquisition suivant acte reçu par Maître ROUILLE, notaire à SAINTE-HERMINE le 20 

mars 1989 publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE, le 

23 juin 1989 volume 7868, numéro 14.      

  

INDEMNITE 

Cette constitution de servitudes est consentie sans aucune indemnité distincte du 

prix. 
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MODALITES D’EXERCICE DE LA SERVITUDE DE PASSAGE 

Ce droit de passage profitera aux propriétaires actuels et successifs du fonds 

dominant, à leur famille, ayants droit et préposés, pour leurs besoins personnels 

et le cas échéant pour le besoin de leurs activités. 

Ce droit de passage s’exercera exclusivement sur une bande d’une largeur de 6 

mètres.  

Son emprise est figurée au plan annexé approuvé par les PARTIES. Ce passage 

part du portail existant de la parcelle cadastrée AV 493 pour aboutir au niveau de 

la voirie en passant par la limite Ouest de la parcelle cadastrée AV 498.  

Ce passage est en nature de chemin.  

Il devra être libre à toute heure du jour et de la nuit, ne devra jamais être 

encombré et aucun véhicule ne devra y stationner. 

Il ne pourra être ni obstrué ni fermé par un portail d’accès, sauf dans ce dernier 

cas accord entre les PARTIES.  

Le propriétaire du fonds dominant et le propriétaire du fonds servant 

entretiendront à hauteur de la moitié chacun le passage de manière qu’il soit 

normalement carrossable en tout temps par un véhicule particulier. Le défaut ou 

le manque d’entretien les rendront responsables de tous dommages intervenus 

sur les véhicules et les personnes et matières transportées, dans la mesure où ces 

véhicules sont d’un gabarit approprié pour emprunter un tel passage. 

L’utilisation de ce passage ne devra cependant pas apporter de nuisances au 

propriétaire du fonds servant par dégradation de son propre fonds ou par une 

circulation inappropriée à l’assiette de ce passage. 

 

PUBLICITE FONCIERE 

Cette convention sera publiée au service de la publicité foncière compétent aux 

fins d'information (Décret  n°55-22 du 4 janvier 1955 article 37 1 2°). 

 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, la présente 

constitution de servitude est évaluée à cinquante euros (50,00 eur). 

 

MODALITES D’EXERCICE DE LA SERVITUDE DE PASSAGE DE CANALISATIONS 

Ce droit de passage profitera aux propriétaires actuels et successifs du fonds 

dominant, à leur famille, ayants droit et préposés, pour leurs besoins personnels 

et le cas échéant pour le besoin de leurs activités. 

Ce droit de passage s’exercera exclusivement sur une bande d’une largeur de 6 

mètres.  

Son emprise est figurée au plan ci-joint approuvé par les parties.  

Ce passage part du portail existant de la parcelle AV 493 pour aboutir au niveau 

de la voirie en passant par la limite Ouest de la parcelle AV 498.  

Le propriétaire du fonds dominant fera exécuter les travaux nécessaires à ses 

frais exclusifs par les services compétents selon les règles de l’art, et remettra le 

fonds servant dans son état primitif dès leur achèvement. 

Le propriétaire du fonds dominant assurera l’entretien de ces gaines et 

canalisations par les seuls services compétents à ses frais exclusifs ainsi que leur 

remise en état si nécessaire. 
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L’utilisation de ce passage en tréfonds et les travaux tant d’installation que 

d’entretien ne devront pas apporter de nuisances ni de moins-values au fonds 

servant. 

 

PUBLICITE FONCIERE 

Cette convention sera publiée au service de la publicité foncière compétent aux 

fins d'information (Décret  n°55-22 du 4 janvier 1955 article 37 1 2°). 

 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, la présente 

constitution de servitude est évaluée à cinquante euros (50,00 eur). 

 

EVALUATION 

La présente convention d’exercice d’une servitude légale est évaluée à la somme 

de CENT EUROS (100,00 EUR). 

 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

La contribution de sécurité immobilière sera perçue au taux de 0,10 % avec un 

minimum de perception de 15 euros (articles 881 K et 881 M b du Code général 

des impôts). 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 

développée de l'acte. 

 

Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l'ACQUEREUR qui s’y oblige. 

  

 

PROPRIETE JOUISSANCE  

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 

Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession réelle, les 

PARTIES déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou occupation. 

  

P R I X   

La vente est conclue moyennant le prix de DEUX CENT TRENTE MILLE EUROS 

(230 000,00 EUR). 

  

PAIEMENT DU PRIX 

L'ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour par la comptabilité de l’office 

notarial au VENDEUR, qui en consent quittance. 

 

DONT QUITTANCE   
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DESISTEMENT DE PRIVILEGE ET ACTION RESOLUTOIRE 

Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous droits de 

privilège de vendeur et action résolutoire, même en ce qui concerne les charges 

pouvant résulter du présent contrat, et ce pour quelque cause que ce soit. 

  

ORIGINE DES FONDS 

L'ACQUEREUR déclare vouloir effectuer le paiement du prix exclusivement au 

moyen de fonds communs. 

  

ABSENCE DE CONVENTION DE SEQUESTRE 

Les PARTIES conviennent de ne séquestrer aucune somme à la sûreté des 

engagements pris dans l’acte.  

  

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE. 

 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

Le BIEN est entré dans le patrimoine du VENDEUR savoir :  

Acquisition suivant acte reçu par Maître Roger GROLIER, notaire à LUCON le 6 

juillet 1979 pour une valeur de quatre-vingt mille francs (80 000,00 frs).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE, 

le 26 juillet 1979  volume 6226, numéro 15. 

 

Exonération de l'impôt sur les plus-values immobilières en vertu de l’article 

150 U II 1° du Code général des impôts 

 

Le VENDEUR déclare que les présentes portent sur sa résidence principale, 

c'est-à-dire sa résidence effective et habituelle. 

Par suite, il bénéficie de l’exonération de l'impôt sur les plus-values 

conformément aux dispositions de l’article 150 U II 1° du Code général des 

impôts. 

Il s’engage à produire tout élément précis et circonstancié quant à l’effectivité de 

l’utilisation du BIEN comme résidence principale, et ce si l’administration venait à 

lui demander des éléments de preuve. 

En conséquence, le notaire est dispensé de déposer l’imprimé 2048-IMM-SD. 

 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié à 

l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 

LUCON - 20 rue des Blés d'Or - 85400 LUCON et s’engage à signaler à ce centre 

tout changement d’adresse. 
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IMPOT SUR LA MUTATION 

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en qualité 

d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 256 

du Code général des impôts. 

 

Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière immobilière 

tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 

  

L'assiette des droits est de DEUX CENT TRENTE MILLE EUROS (230 000,00 EUR). 

 

DROITS 

 

    Mt à payer 

 

Taxe départementale 

230 000,00 

 

x 

 

4,50 % 

 

= 

 

10 350,00 

Taxe communale 

230 000,00 

 

x 

 

1,20 % 

 

= 

 

2 760,00 

     

Frais d'assiette 

10 350,00 

 

x 

 

2,37 % 

 

= 

 

245,00 

    

TOTAL 

 

13 355,00 

      

  

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des diverses dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 

base taxable de la contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au 

profit de l'Etat telle que fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à 

la somme de DEUX CENT TRENTE MILLE CENT EUROS (230 100,00 EUR)  répartie 

comme suit : 

 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 

plein sur 230000 
230 000,00 0,10% 230,00 

Contribution proportionnelle 

minimale sur 50 
50,00 0,10% 15 

Contribution proportionnelle 

minimale sur 50 
50,00 0,10% 15 

Contribution totale   260,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE  
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

ENVOI DU PROJET D’ACTE 

Un projet du présent acte a été adressé aux parties qui le reconnaissent et 

déclarent en avoir pris connaissance dès avant ce jour. 

Elles précisent que ce projet ne contient aucune modification substantielle 

relative à la teneur des engagements qu’elles ont pris dans l’avant contrat conclu 

entre elles. 

 

PURGE DU DROIT DE RETRACTATION 

Les PARTIES ont conclu, en vue de la réalisation de la vente, un avant-contrat sous 

signatures privées en date à LA ROCHE-SUR-YON du 25 août 2021. 

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 

l'habitation, le BIEN étant destiné à l’habitation et l’ACQUEREUR étant un non-

professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficiait de la faculté de se rétracter. 

  

Une copie de l’acte a été notifiée à chacun des acquéreurs avec son accord par 

lettre recommandée électronique le 26 août 2021.  

Aucune rétractation n’est intervenue de la part des acquéreurs dans le délai légal. 

Une copie des courriels de notification ainsi que les accusés de réception sont 

annexés. 

 

L'ACQUEREUR, connaissance prise du projet d’acte avec ses annexes qui lui a été 

remis, déclare expressément et irrévocablement ne faire aucune réserve quant à 

la signature des présentes, par suite ces dernières ne peuvent être entachées de 

nullité au motif de l'absence de notification régulière fondée sur l'article L 271-1 

du Code de la construction et de l'habitation, ce qu’il reconnaît. 

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction conformément aux 

dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 

A ce sujet le VENDEUR déclare :  

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter 

atteinte au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit 

quelconque sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 



 

 
12 

  

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 

permettant d’exercer un droit de préemption. 

  

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires inscrits, 

à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à ses 

frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 

l'ACQUEREUR. 

  

Un état hypothécaire délivré le 3 septembre 2021 et certifié à la date du 31 août 

2021 révèle l’inscription suivante :  

• Une inscription d'hypothèque conventionnelle prise au profit de la CAISSE 

D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DES PAYS DE LOIRE, pour sureté de la 

somme en principal de quatre-vingt mille francs (80 000,00 frs), inscrite au 

service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE, le 23 septembre 

1996, volume 1996V, n°1522, avec effet jusqu’au 5 avril 2022. 

Etant observé que le notaire soussigné a reçu la réponse du créancier 

indiquant que le crédit objet de l’inscription est à ce jour soldé, réponse 

annexée. Le VENDEUR donne l’ordre à son notaire de prélever sur le prix 

de la vente les frais de mainlevée.  

 

Etant précisé que cet état a été prorogé le 19 octobre 2021. 

 

Cet état hypothécaire et sa prorogation sont annexés. 

  

Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de ce 

jour et n’est susceptible d’aucun changement. 

  

SERVITUDES 

L'ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 

spéciale, s’il en existe. 

  

Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 

spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes, à l’exception des 

servitudes créées aux présentes. 

• qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 

jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, 

de la situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme. 
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ETAT DU BIEN 

L'ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée en 

jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 

notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie ne 

s’applique pas :  

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 

construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

• ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 

cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

  

CONTENANCE DU TERRAIN ET DES CONSTRUCTIONS 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 

superficie des constructions. 

  

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts locaux. 

 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par l’occupant 

au premier jour du mois de janvier. 

 

La taxe foncière et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 

entière sont dues par le VENDEUR. 

 

L’ACQUEREUR s’engage à régler dans les meilleurs délais au VENDEUR, 

directement et en dehors de  la comptabilité de l’Office Notarial, les proratas de 

taxes foncières et, le cas échéant, de taxes d’enlèvement des ordures ménagères, 

déterminé par convention entre les PARTIES sur le montant de la dernière 

imposition. 

Ce règlement sera définitif entre les PARTIES, éteignant toute créance ou dette 

l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle des 

taxes foncières pour l’année en cours. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes fiscaux lui 

permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange de 

l'obligation de louer à certaines conditions. 

  

Aide personnalisée au logement 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l’Etat dans le cadre 

des dispositions applicables aux logements conventionnés à l'égard de l'A.P.L.. 
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Agence nationale de l’habitat 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l'agence nationale de 

l'habitat. 

 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de la 

continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 

souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 

relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à ses 

contrats de distribution et de fourniture. 

 

ASSURANCE 

L'ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de souscription, 

ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN et confère 

à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats lorsqu’il 

avertira son assureur de la réalisation des présentes. 

  

CONTRAT D’AFFICHAGE  

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 

  

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 

Un certificat d'urbanisme d’information a été délivré le 29 septembre 2021, sous 

le numéro CU 085 128 21 F0246. 

Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des PARTIES, ce qu’elles reconnaissent, est annexé. 

 

Il résulte notamment de ce certificat d’urbanisme que :  

• Le terrain est situé en zone UA du Plan Local d’Urbanisme. 

• Le terrain est grevé des prescriptions d’urbanisme suivantes : 

o Zone environnementale Parc Naturel Régional 

• Le terrain est grevé des contraintes suivantes : 

o Voisinage d’infrastructure de transport terrestre – RD 2949 – 

746 - 200 – 30 m 

o Zone d’application du Droit de Préemption Urbain Toutes les 

zones U et AU 

o Zone d’Assainissement Collectif 
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L'ACQUEREUR : 

• fait son affaire personnelle de l’exécution des charges et prescriptions et 

du respect des servitudes publiques pouvant être mentionnées dans ce 

document au caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir 

pris connaissance, 

• reconnaît que le notaire lui a fourni tous éclaircissements 

complémentaires sur la portée de ce certificat d'urbanisme, 

• déclare qu'il n'a jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme pré-

opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 

l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des 

présentes. 

 

Certificat d’alignement et de numérotage 

Un courrier concernant l’alignement et numérotage annexé a été délivré par 

l’autorité compétente le 29 septembre 2021. 

 Il résulte de ce courrier que la parcelle cadastrée Section AV Numéro 493 :  

« (…) n’est pas frappé d’alignement 

Porte le N°13 de la rue BD MICHEL PHELIPPON ». 

 

L’article L 112-2 du Code de la voirie routière dispose que : 

"La publication d'un plan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité 

propriétaire de la voie publique le sol des propriétés non bâties dans les limites qu'il 

détermine.  

Le sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement est attribué 

à la collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du bâtiment.  

Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, fixée et 

payée comme en matière d'expropriation. " 

L'article L 112-6 du Code vient préciser : 

"Aucun travail confortatif ne peut être entrepris sur un bâtiment frappé d'alignement, 

sauf s'il s'agit d'un immeuble classé parmi les monuments historiques. " 

  

Certificat d'urbanisme opérationnel 

Un certificat d’urbanisme demandé au titre de l’article L 410-1 du Code de 

l’urbanisme a été délivré le 20 octobre 2021 par la Commune de LUCON sous le 

numéro CU 085 128 21 F0236. 

Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des PARTIES, ce qu’elles reconnaissent, est annexé avec la 

demande. 

 

Il résulte de ce certificat que le terrain peut être utilisé pour la construction 

d’un garage d’une surface d’environ de 40m² en limite de propriété Sud-Est. 

Il est précisé que la durée de validité de ce certificat est de dix-huit mois. Par suite, 

les dispositions, le régime des taxes et participations d’urbanisme ainsi que les 

limitations administratives au droit de propriété tels qu’ils existaient à la date du 

certificat, à l’exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la 

sécurité ou de la salubrité publique, ont vocation à s’appliquer à tout permis 

obtenu ou déclaration préalable faite à l’intérieur de cette durée de dix-huit mois. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 

préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L 213-

2 du Code de l'urbanisme a été notifiée à la mairie de la commune du lieu de 

situation de l’immeuble le 1er septembre 2021. 

Par lettre en date du 29 septembre 2021 le bénéficiaire du droit de préemption a 

fait connaître sa décision de ne pas l’exercer.  

Une copie de la déclaration d'intention d'aliéner avec la réponse sont annexées. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance : 

• aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix 

dernières années, 

• aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de 

l’ouvrage au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce 

délai.  

 

A l’exception de l’isolation des combles effectuée en 2021, par la société 

SARL MODE ECO’LOGIS dont une copie de la facture est demeurée ci-

annexée. 

Le VENDEUR déclare avoir également remplacé la chaudière gaz en 2018 et 

s’engage à remettre à l’ACQUEREUR dans les meilleurs délais une copie de la 

facture de travaux. 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

Un permis de construire a été délivré pour la construction de la maison le 10 juin 

1996 par la commune de LUCON sous le numéro PC 85 128 96 EB027. 

Une copie de ce permis est jointe. 

 

La déclaration d’ouverture de chantier a été déposée à la mairie le 24 juin 1996 

dont une copie demeure ci-annexée. 

 

La déclaration d’achèvement de travaux a été déposée à la mairie pour un 

chantier achevé déclaré au 15 juin 1997. 

Une copie de cette déclaration non tamponnée par la mairie est annexée aux 

présentes. 

 

La conformité aux prescriptions du permis de construire a été délivrée par la 

mairie le 28 août 1997. Une copie du certificat de conformité est annexée. 
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DIAGNOSTICS 

Le dossier est susceptible de comprendre les différents diagnostics immobiliers 

suivants :  

Objet Bien concerné Elément à contrôler Validité 

Plomb Si immeuble 

d’habitation (permis 

de construire 

antérieur au 1er 

janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un 

an si constat 

positif 

Amiante Si immeuble (permis 

de construire 

antérieur au 1er juillet 

1997) 

Parois verticales 

intérieures, 

enduits, planchers, 

plafonds, faux-

plafonds, conduits, 

canalisations, 

toiture, bardage, 

façade en plaques 

ou ardoises 

Illimitée sauf si 

présence 

d'amiante 

détectée 

nouveau 

contrôle dans 

les 3 ans 

Termites Si immeuble situé 

dans une zone 

délimitée par le préfet 

Immeuble bâti ou 

non mais 

constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 

d’habitation ayant une 

installation de plus de 

15 ans 

Etat des appareils 

fixes et des 

tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé 

dans une zone 

couverte par un plan 

de prévention des 

risques 

Immeuble bâti ou 

non 

6 mois 

Performance 

énergétique 

Si immeuble équipé 

d’une installation de 

chauffage 

Consommation et 

émission de gaz à 

effet de serre 

10 ans (si réalisé 

à compter du 1er 

juillet 2021) 

Electricité Si immeuble 

d’habitation ayant une 

installation de plus de 

15 ans 

Installation 

intérieure : de 

l’appareil de 

commande aux 

bornes 

d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 

d’habitation non 

raccordé au réseau 

public de collecte des 

eaux usées 

Contrôle de 

l’installation 

existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble bâti dans 

une zone prévue par 

Immeuble bâti 6 mois 
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l’article L 131-3 du 

Code de la 

construction et de 

l’habitation 

ERP Immeuble situé dans 

une zone couverte par 

un plan de prévention 

des risques – 

Information relative à 

la pollution des sols 

Immeuble bâti ou 

non 

6 mois 

Bruit Si immeuble 

d’habitation ou 

professionnel et 

d’habitation dans une 

zone prévue par 

l’article L 112-6 du 

Code de l’urbanisme 

Immeuble bâti  La durée du 

plan 

 

En l'absence de l'un de ces diagnostics obligatoires en cours de validité, le 

VENDEUR ne pourra s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

 

Conformément aux dispositions de l'article L 271-6 du Code de la construction et 

de l'habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par un 

diagnostiqueur immobilier certifié par un organisme spécialisé accrédité dans les 

domaines relatés aux présentes. A cet effet, le diagnostiqueur a remis 

préalablement au propriétaire (ou à son mandataire) une attestation sur 

l’honneur dont une copie est annexée indiquant les références de sa certification 

et l’identité de l’organisme certificateur, et aux termes de laquelle il certifie être en 

situation régulière au regard des prescriptions légales et disposer des moyens 

nécessaires, tant matériel qu’humain, à l’effet d’établir des états, des constats et 

des diagnostics, ainsi qu’une copie de son contrat d’assurance. 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Plomb 

Le BIEN a été construit depuis le 1er janvier 1949, en conséquence il n’entre pas 

dans le champ d’application des dispositions des articles L 1334-5 et suivants du 

Code de la santé publique relatifs à la lutte contre la présence de plomb. 

 

Amiante 

L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande au 

VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de 

matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante. 

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été délivré 

avant le 1er juillet 1997. 

 

Il a pour objet de repérer l'ensemble des matériaux et produits des listes A et B de 

l'annexe 13-9 du Code de la santé publique, pour ensuite identifier et localiser par 

zones de similitude d'ouvrage ceux contenant de l'amiante et ceux n'en contenant 

pas. 
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Les matériaux et produits de la liste A sont ceux dits matériaux friables (flocages, 

calorifugeages et faux-plafonds), ceux de la liste B sont dits matériaux non friables 

y compris les produits situés en extérieur (les matériaux de couverture, les 

bardages, les conduits de fumée…). 

Il est rappelé qu’aux termes des dispositions législatives et réglementaires en la 

matière, dès lors que le rapport révèle que des matériaux et produits des listes A 

ou B contiennent de l'amiante, le propriétaire devra, en fonction des 

recommandations contenues dans le rapport : 

• soit faire contrôler ou évaluer périodiquement l’état de conservation des 

matériaux et produits identifiés, 

• soit faire surveiller le niveau d’empoussièrement dans l’atmosphère par 

un organisme agréé en microscopie électronique à transmission, 

• soit faire procéder à des travaux de confinement, de protection, de 

remplacement ou de retrait. 

Le tout par une entreprise spécialisée à cet effet. 

 

Un état établi par la société APT’IMMO le 24 aout 2021 accompagné de la 

certification de compétence, est annexé. 

Cet état ne révèle pas la présence d’amiante dans les matériaux et produits 

des listes A ou B définis à l'annexe 13-9 du Code de la santé publique. 

 

Termites 

Le BIEN se trouve dans une zone délimitée par arrêté préfectoral comme étant 

contaminée par les termites ou susceptible de l’être. 

 

Un état relatif à la présence de termites délivré par LA MAISON DU DIAG le 29 

avril 2021 et actualisé le 22 octobre 2021 est annexé. 

Les conclusions sont les suivantes : "Il a été repéré des indices d'infestation de 

termites".  

Cet état révèle la présence de termites atifs dans le jardin. 

L’ACQUEREUR déclare avoir pris connaissance de ce diagnostic dès la 

signature de l’avant-contrat. 

L’ACQUEREUR déclare en faire son affaire personnelle. 

  

Mérules 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 

présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 

développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

 

L'immeuble ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de condensation 

interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de déformation 

dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous des 

éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 

champignon. 
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Contrôle de l’installation de gaz 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-9 du Code de la construction et 

de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 

installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit être 

précédée d’un diagnostic de celle-ci. 

 

Le VENDEUR déclare que le BIEN possède une installation intérieure de gaz de 

plus de quinze ans et en conséquence avoir fait établir un diagnostic par LA 

MAISON DU DIAG répondant aux critères de l’article L 271-6 du Code de la 

construction et de l'habitation, le 29 avril 2021 annexé. 

Cet état révèle que l’installation intérieure de gaz comporte des anomalies. 

 

Contrôle de l’installation intérieure d’électricité 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la construction et 

de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 

installation intérieure d'électricité réalisée depuis plus de quinze ans doit être 

précédée d’un diagnostic de celle-ci.  

 

Le BIEN dispose d’une installation intérieure électrique de plus de quinze ans. 

Le VENDEUR a fait établir un état de celle-ci par la MAISON DU DIAG répondant 

aux critères de l’article L 271-6 du Code de la construction et de l'habitation, le 29 

avril 2021, joint. 

Cet état révèle que l’installation intérieure d’électricité comporte des 

anomalies. 

Il est rappelé à l’ACQUEREUR qu’en cas d’accidents électriques consécutifs aux 

anomalies pouvant être révélées par l’état annexé, sa responsabilité pourrait être 

engagée tant civilement que pénalement, de la même façon que la compagnie 

d'assurances pourrait invoquer le défaut d'aléa afin de refuser de garantir le 

sinistre électrique. D’une manière générale, le propriétaire au jour du sinistre est 

seul responsable de l’état du système électrique. 

 

Diagnostic de performance énergétique 

Conformément aux dispositions des articles L 126-26 et suivants du Code de la 

construction et de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique doit 

être établi. 

Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer : 

• Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements.  

• Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de 

refroidissement, et indication des conditions d’utilisation et de gestion.  

• La valeur isolante du bien immobilier.  

• La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport de la 

quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 

surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de "A" 

(BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore). 
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L’attention de l’ACQUEREUR est attirée sur le fait : 

• Qu’à compter du 1er janvier 2022, si la consommation énergétique 

primaire du BIEN est supérieure à 330 kilowattheures par mètre carré 

(étiquette F) et par an, l’acte de vente ou le contrat de location devra 

mentionner l'obligation de réaliser des travaux permettant de rendre 

cette consommation énergétique primaire inférieure ou égale à 330 

kilowattheures par mètre carré et par an avant le 1er janvier 2028 ; 

• Puis, à compter du 1er janvier 2028, dans ces mêmes actes, sera 

mentionné, le cas échéant, le non-respect par le vendeur ou le bailleur de 

l'obligation de réaliser ces travaux ; 

• Qu’à compter du 1er janvier 2023, si la consommation énergétique 

primaire du BIEN est supérieure à 450 kilowattheures par mètre carré et 

par an (étiquette G), le BIEN sera interdit à la location ; 

• Qu’à compter du 1er janvier 2028, si la consommation énergétique 

primaire du BIEN est supérieure à 330 kilowattheures par mètre carré 

(étiquette F) et par an, le BIEN sera interdit à la location. 

 

Un diagnostic établi par LA MAISON DU DIAG le 29 avril 2021, est annexé.  

Les conclusions sont les suivantes : 

• Consommation énergétique : 104 kWhep/m².an (CLASSE C) 

• Emissions de gaz à effet de serre : 9 kg éqCO2/m².an (CLASSE B) 

• Numéro d’enregistrement ADEME : 2185V1003330K 

 

Il est précisé que l'ACQUEREUR ne peut se prévaloir à l’encontre du VENDEUR 

des informations contenues dans ce diagnostic. 

 

L’ACQUEREUR a dispensé le VENDEUR de procéder à une actualisation du DPE 

avec les nouveaux modes de calculs applicables au 1er juillet 2021.  

 

Pour le diagnostic de performance énergétique réalisé à compter du 1er juillet 

2021, toute erreur ou manquement dans ce diagnostic pourra être relevé et la 

responsabilité du propriétaire pourra être engagée.  

Par suite, si les estimations du diagnostic ne correspondent pas aux montants des 

factures énergétiques réellement payées, le propriétaire pourra se retourner vers 

l’entreprise ayant réalisé le diagnostic de performance énergétique et la mettre en 

cause. 

 

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes  

L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 

d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 

l’urbanisme. 

 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 

l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la croûte 

terrestre.  
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Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-sols 

granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction.  

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les maisons. 

Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons sont 

simples : 

• aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

• améliorer l’étanchéité des murs et planchers. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 

habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3).  

 

L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires ou 

exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 

l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de 

mettre en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et 

préserver la santé des personnes.  

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire national 

est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 

d’exhalation du radon des sols :  

• Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 

géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 

bâtiments. 

• Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

 

L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 

d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 

 

La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté du 

27 juin 2018. 

 

La commune se trouvant en zone 1, l'obligation d'information n'est pas 

nécessaire. 

 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 

L’article R 142-2 du Code de la construction et de l'habitation prescrit d'équiper 

chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 

habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 

conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  

L’article R 142-3 du même Code précise que la responsabilité de l'installation de 

ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 

responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 

L'ACQUEREUR a constaté que le logement est équipé d'un dispositif de détection 

de fumée. 
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Chaudière 

Le VENDEUR déclare que le système de chauffage est une chaudière gaz. 

 

Le dernier entretien de la chaudière a été effectué par la société RICHE, le 13 

octobre 2021 ainsi qu’il résulte de la facture ci-annexée. 

  

Broyeur 

Le VENDEUR déclare qu'il n’existe pas de water-closet de type 

broyeur/sanibroyeur installé. En tant que de besoin, il est rappelé que 

l'installation de ce type de sanitaire doit requérir l'autorisation des services 

techniques de l'habitat de la mairie afin de constater que le projet est conforme 

au règlement sanitaire départemental. 

 

Poêle à bois 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est équipé d’un poêle à bois. 

Le dernier ramonage a eu lieu le 13 octobre 2021. 

Une copie de la facture de ramonage est annexée. 

 

Puits et forages domestiques - Information 

Les PARTIES sont informées que la loi sur l’eau et les milieux aquatiques fait 

obligation de déclarer en mairie les puits et forages domestiques existants et les 

ouvrages à créer un mois avant le début des travaux. 

Est assimilé à un usage domestique de l’eau tout prélèvement inférieur ou égal à 

1.000 m3 d’eau par an. 

Les services de distribution d’eau potable ont la possibilité de contrôler l’ouvrage 

de prélèvement, les réseaux intérieurs de distribution d’eau ainsi que les 

ouvrages de récupération des eaux de pluie. 

 

Le VENDEUR déclare qu’il existe un puits sur le terrain non raccordé à la 

maison. 

Le VENDEUR déclare qu’à sa connaissance aucune déclaration n’a été faite à 

la mairie.  

L’ACQUEREUR déclare en avoir connaissance et en faire son affaire 

personnelle. 

 

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 

L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments d'équipement 

qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur l'existant, relèvent de 

la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son ensemble impropre à sa 

destination ou affectent sa solidité. 

La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 

d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 

propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit obligatoirement 

remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du contrat d'assurance en 

responsabilité civile décennale. 
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DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

Le VENDEUR déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau d’assainissement 

collectif des eaux usées domestiques conformément aux dispositions de l’article L 

1331-1 du Code de la santé publique. 

 

Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, les 

parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 

permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie 

publique sont soumis au contrôle de la commune ou de la communauté de 

communes, qui peut procéder, sous astreinte et aux frais du propriétaire, aux 

travaux indispensables à ces effets.  

Ces travaux sont à la charge du propriétaire de l’immeuble. Le service public 

compétent en matière d'assainissement collectif peut astreindre le propriétaire 

au versement d’une participation pour le financement de cet assainissement 

collectif (L 1331-7 du Code de la santé publique). Ce paiement a pour but de tenir 

compte de l'économie réalisée par eux en évitant une installation d'évacuation ou 

d'épuration individuelle réglementaire ou la mise aux normes d'une telle 

installation. 

Il est ici précisé que tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans 

le réseau collectif nécessite préalablement une autorisation de la mairie ou du 

service compétent. À compter de quatre mois après la date de réception de cette 

demande d’autorisation, l’absence de réponse vaut refus. Toute acceptation de ce 

déversement peut être subordonnée à une participation à la charge de l’auteur 

du déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique).  

 

Le VENDEUR déclare : 

•que l'immeuble est raccordé au réseau d’assainissement. 

•ne rencontrer actuellement aucune difficulté particulière avec cette installation, 

•qu'il n'a pas reçu des services compétents de mise en demeure de mettre 

l'installation en conformité avec les normes existantes, 

•que le raccordement à l’installation d’assainissement a fait l’objet d’un contrôle 

par la SAUR, le 4 mai 2021, dont le rapport est annexé. 

Ce contrôle a établi la CONFORMITE du raccordement. 

 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions est annexé. 

 

Absence de sinistres avec indemnisation 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de sinistres 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 125-2 

ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au phénomène 

de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 

prévention des risques naturels majeurs. 
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La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement de 

terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 

essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux 

argileux gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement 

géotechnique indique un matériau très sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 

argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 

prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion 

équilibrée et dont le comportement géotechnique indique un matériau 

moyennement sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 

argileuses mais contenant localement des passées ou des poches 

argileuses, où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le 

comportement géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au 

phénomène, selon l'endroit où on le mesure. 

• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones 

précédentes sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de 

terrain argileux n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 

Une copie de la cartographie est annexée. 

 

INFORMATION DE L’ACQUEREUR SUR LES ANOMALIES REVELEES PAR LES DIAGNOSTICS 

TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES 

L’ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la signature, 

des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers obligatoires 

dont les rapports sont annexés. 

L’ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire, savoir : 

• des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 

sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question, 

• de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 

travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès 

de la compagnie d'assurance qui assurera le BIEN, du contenu et des 

conclusions des diagnostics, 

• qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 

d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il 

pourrait être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-

dessous reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance 

en cas de sinistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et toute 

indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 

 

Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances : 
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"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des dispositions de 

l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence ou de fausse 

déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou cette fausse 

déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour l'assureur, alors 

même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans influence sur le sinistre.  

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au paiement de 

toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables aux 

assurances sur la vie." 

  

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

ACTIVITES DANS L’ENVIRONNEMENT PROCHE DE L’IMMEUBLE  

Préalablement à la signature des présentes, l'ACQUEREUR déclare s’être assuré 

par lui-même, des activités, professionnelles ou non, de toute nature, exercées 

dans l’environnement proche de l’immeuble, susceptibles d’occasionner des 

nuisances, sonores, olfactives, visuelles ou autres…. 

Le rédacteur des présentes a spécialement informé l'ACQUEREUR savoir : 

• Des dispositions de l’article L 113-8 du Code de la construction et de 

l’habitation : 

"Les dommages causés aux occupants d'un bâtiment par des nuisances dues à des 

activités agricoles, industrielles, artisanales, commerciales, touristiques, culturelles ou 

aéronautiques, n'entraînent pas droit à réparation lorsque le permis de construire 

afférent au bâtiment exposé à ces nuisances a été demandé ou l'acte authentique 

constatant l'aliénation ou la prise de bail établi postérieurement à l'existence des 

activités les occasionnant dès lors que ces activités s'exercent en conformité avec les 

dispositions législatives ou réglementaires en vigueur et qu'elles se sont poursuivies 

dans les mêmes conditions." 

• Qu’outre les dispositions législatives ou réglementaires spéciales dont 

relèvent certaines activités, la législation, relative aux troubles anormaux 

du voisinage, se fonde sur les articles 1240 et 1241 du Code civil selon 

lesquels : 

"Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la 

faute duquel il est arrivé à le réparer" et "Chacun est responsable du dommage qu'il a 

causé non seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par son 

imprudence."  

• L'article 544 du Code Civil ajoute que : 

"La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, 

pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements." 

• De plus, l'article R 1334-31 du Code de la santé publique dispose que : 

"Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter 

atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, dans un lieu public ou 

privé, qu'une personne en soit elle-même à l'origine ou que ce soit par l'intermédiaire 

d'une personne, d'une chose dont elle a la garde ou d'un animal placé sous sa 

responsabilité." 
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Chaque rapport de voisinage peut susciter des désagréments, il n'en reste pas 

moins qu'il ne caractérise pas nécessairement un trouble "anormal". Serait 

considéré, par le Tribunal Judiciaire, comme anormal, un trouble répétitif, 

intensif, ou un trouble qui outrepasse les activités normales attendues de la 

part du voisinage.  

L'ACQUEREUR déclare avoir accompli toutes diligences et s’être entouré de 

toutes les informations nécessaires relatives à la situation de l’immeuble et 

aux activités professionnelles, ou non, exercées dans le proche 

environnement de ce dernier, et renonce à exercer tout recours contre le 

VENDEUR à quelque titre que ce soit. 

 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 

services (BASIAS). 

• La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 

pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou 

curatif (BASOL). 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 

(GEORISQUES). 

• La base des installations classées soumises à autorisation ou à 

enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la 

mer.  

Une copie de ces consultations est annexée. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Le BIEN dépend de la communauté existant entre Monsieur et Madame PUAUD, 

pour l’avoir acquis au cours, pour le compte et des deniers de ladite communauté 

de : 

-Madame Suzette Madeleine Pierrette CHARRE, épouse de Monsieur Maurice 

Henri RAPHIN, née à LUCON (Vendée), le 19 août 1910. 

-Madame Madeleine Fernande Alice CHARRE, épouse de Monsieur Robert Pierre 

COUILLOUD, née à CHALLANS (Vendée), le 1er novembre 1912. 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Roger GROLIER notaire à LUCON, le 6 juillet 

1979.  

Le prix a été payé comptant. 

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE le 

26 juillet 1979, volume 6226, numéro 15. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

L'origine de propriété antérieure est énoncée dans une note annexée. 
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NEGOCIATION 

La vente a été négociée par Monsieur DENIS BOURREAU du réseau PROPRIETES 

PRIVEES titulaire d’un mandat donné par le VENDEUR sous le numéro 265709 en 

date du 20 avril 2021 non encore expiré, ainsi déclaré. 

En conséquence, l'ACQUEREUR qui en a seul la charge aux termes du mandat, 

doit à l’agence une rémunération de DIX MILLE EUROS (10 000,00 EUR), taxe sur la 

valeur ajoutée incluse. 

Cette rémunération est réglée par la comptabilité de l’Office Notarial. 

L’ACQUEREUR donne mandat au notaire soussigné de procéder au règlement 

de cette rémunération. 

  

PLAQUETTE PUBLICITAIRE 

Les parties déclarent que la désignation figurant aux présentes correspond à celle 

figurant sur la plaquette publicitaire de l'agence. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les PARTIES déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect des 

règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 

affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux PARTIES un devoir 

précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 

VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 

informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 

présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son 

consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 

sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité 

d'annulation du contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, tout 

manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 

En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur 

ou ambigu s'interprétant contre lui. 

Les informations déterminantes données et reçues sont rapportées aux 

présentes, ainsi attesté par les PARTIES. 

 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstances 

imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des 

parties n'avait souhaité assumer le risque, et qui rend l'exécution du contrat 

excessivement onéreuse. 

Ce mécanisme est prévu à l’article 1195 du Code civil dont les dispositions sont 

littéralement rapportées : 
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"Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat rend 

l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté d'en 

assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à son 

cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la renégociation.  

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la 

résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander 

d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut d'accord dans un 

délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser le contrat ou y 

mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe". 

Les PARTIES écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code civil 

permettant la révision du contrat pour imprévision, estimant que compte tenu du 

contexte des présentes, cette renonciation n’aura pas de conséquences 

déraisonnables à l’endroit de l’une d’entre elles. Par suite, elles ne pourront pas 

solliciter judiciairement la renégociation des présentes s’il survient un évènement 

imprévisible rendant l’exécution excessivement onéreuse pour l’une d’entre elles. 

Toutefois cette renonciation n’aura d’effet que pour les évènements qui n’auront 

pas été prévus aux termes des présentes. 

Une telle renonciation ne concerne pas le cas de force majeure caractérisé par 

l’irrésistibilité et l’imprévisibilité qui impliquent l’impossibilité pour le débiteur 

d’exécuter son obligation et dont seul le débiteur peut se prévaloir. 

Aux termes de l’article 1218 du Code civil "Il y a force majeure en matière 

contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait 

être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne 

peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son 

obligation par le débiteur.  

Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à moins que 

le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si l'empêchement est 

définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont libérées de leurs 

obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1." 

 

CONVENTIONS ANTERIEURES 

Les présentes entrant dans le champ d'application de l’article L 271-1 du Code de 

la construction et de l'habitation issu de la loi relative à la solidarité et au 

renouvellement urbain, les PARTIES attestent que les conventions contenues dans 

le présent acte sont identiques à celles figurant dans l’avant-contrat. 

Si toutefois des différences existaient les PARTIES précisent qu'il ne s'agit alors 

que de points mineurs n'altérant pas les conditions essentielles et déterminantes 

de la vente telles qu'elles sont relatées dans l'avant contrat. 

  

MEDIATION 

Les PARTIES sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, elles 

pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur 

qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles 

trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 

https://www.mediation.notaires.fr. 
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ELECTION DE DOMICILE 

Les PARTIES élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de 

leurs suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 

correspondance s’y rapportant. 

  

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se faire 

délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 

les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à l'ACQUEREUR 

devront s’effectuer à l’adresse du BIEN objet des présentes. 

 

 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à l’adresse suivante : 97 bis 

avenue Michel Rambaud 85400 LUCON. 

Chacune des PARTIES s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 

domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. 

  

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 

erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est 

relaté aux présentes, les PARTIES agissant dans un intérêt commun donnent tous 

pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé 

en tête des présentes à l'effet de faire dresser et signer tous actes 

complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec 

tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les PARTIES affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général 

des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions 

fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette 

affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code 

civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 

contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

  

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 

DOCUMENTS ET PIECES 

Les originaux des documents et pièces remis par les PARTIES au notaire leur 

seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 

compter des présentes. 



 

 
31 

 

 

A défaut, les PARTIES autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 

pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été 

établi en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient 

l'intégralité des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère 

d'authenticité. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 

notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 

mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont 

investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 

2 novembre 1945. 

 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 

Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre 

foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers 

centraux de la profession notariale (Fichier Central Des Dernières 

Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, 

etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application 

du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 

le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou 

ayant fait l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 

vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors 

de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des 

données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte 

sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 

personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 

financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation 

d’affaires. 



 

 
32 

 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 

concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement 

de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer 

pour des raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir 

des directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de 

leurs données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 

intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits 

ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 

autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et 

des Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des PARTIES dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la 

suite de leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

  

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 

Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 

feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 

substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte 

vaut également pour ses annexes. 

  

DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois 

et an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 

 

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 

électronique qualifié. 

 

 



M. PUAUD Gérard a 
signé
à LA ROCHE SUR YON 
le 30 novembre 2021

M. PUAUD Gérard 
représentant de 
Mme PUAUD 
Maryline a signé

à LA ROCHE SUR YON 
le 30 novembre 2021

M. DESJARIGES 
Jean-Luc a signé
à LA ROCHE SUR YON 
le 30 novembre 2021

M. DESJARIGES 
Jean-Luc 
représentant de 
Mme DESJARIGES 
Danielle a signé

à LA ROCHE SUR YON 
le 30 novembre 2021

et le notaire Me 
FOURNIER ROMAIN a 
signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN  
LE TRENTE NOVEMBRE



























































DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
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EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
VENDEE

Commune :
LUCON

Section : AV
Feuille : 000 AV 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/650

Date d'édition : 30/11/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC47
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
Pôle Topographique Gestion Cadastrale
VENDEE
Cité administrative Travot Rue du 93ème
RI 85020
85020 LA ROCHE SUR YON CEDEX
tél. 02 51 45 12 39 -fax
ptgc.850.la-roche-sur-
yon@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :
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Demande de renseignements n° 8504P02 

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*) qui contient les éléments suivants: 

          - Le relevé des formalités publiées pour la période de publication sous FIDJI : du 20/07/2021 au 14/10/2021 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 15/10/2021 au 15/10/2021 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A FONTENAY-LE-COMTE, le 19/10/2021
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Veronique STALMACH
(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document

Cet état est dématérialisé et transmis par Télé@ctes.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les 
données vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification.

FONTENAY-LE-COMTE
Demande de renseignements n° 8504P02 2021H15466 (74)
déposée le 15/10/2021, par Maître FOURNIER ROMAIN
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Réf. dossier : AGR2418GANA020203367 - HF VTE PUAUD / DESJARIG

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT



1 Demande de renseignements n° 8504P02 2021H15466

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document qui contient les éléments suivants: 

          - Le relevé des formalités publiées pour la période de publication sous FIDJI : du 20/07/2021 au 14/10/2021 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 15/10/2021 au 15/10/2021 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A FONTENAY-LE-COMTE, le 19/10/2021
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Veronique STALMACH

Cet état est dématérialisé et transmis par Télé@ctes.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données 
vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE
FONTENAY-LE-COMTE
place MARCEL HENRI
85206 FONTENAY LE COMTE CEDEX
Téléphone : 0251503022
Mél. : spf.fontenay-le-comte@dgfip.finances.gouv.fr

Maître FOURNIER ROMAIN
68 RUE SAVARY DE L'EPINERAYE
85000 LA ROCHE SUR YON

Vous trouverez dans la présente transmission :
 - Les désignations des immeubles et des personnes issues de votre demande et prises en compte par le serveur Télé@ctes ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des 
formalités suivi d'un sommaire des formalités publiées et reportées.
 - La période d'interrogation est précisée en début de document.
 - La réponse à votre demande de renseignements comportant : le certificat, les images des fiches antérieures à Fidji, le relevé des formalités publiées et le certificat de dépôt.

VOUS SOUHAITEZ DEPOSER UNE DEMANDE DE COMPLEMENTAIRE

Pour obtenir les informations complémentaires à la réponse initiale, il vous suffit d'indiquer la référence de la demande initiale(1), Fidji calculera automatiquement la date de début de 
la période de recherche(2) et reprendra l'ensemble des paramètres sur lesquels la réponse initiale a été formulée.
Pour télépublier un acte accompagné de la  demande de complementaire : la référence de la demande initiale suffit.
Même si votre acte n'entre pas dans le périmètre de Télé@ctes, une  complémentaire peut être transmise, par dossier séparé, via Télé@ctes.
Si vous ne disposez pas de Télé@ctes, vous pouvez vous procurer l’ imprimé 3240 à partir du site internet « www.impots.gouv.fr ».

VOUS SOUHAITEZ  TRANSFERER UN DOSSIER

L'état réponse initial a été délivré via Télé@ctes
Transmettez tout le fichier dématérialisé à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via Télé@ctes.
ou 
L'état réponse initial a été délivré hors Télé@ctes
Transmettez tout le dossier papier (demande de renseignements, état-réponse) à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un 
acte via Télé@ctes.

NB : Une présentation des règles de délivrance des renseignements par les Services de la Publicité Foncière est diffusée sous forme d'une plaquette " La délivrance des renseignements " 
dont un exemplaire a été mis à la disposition de votre étude. Elle est également disponible sur votre intranet.
(1) La référence de la demande initiale est une information propre à Fidji, restituée automatiquement dans la  " réponse du SPF " émanant de Télé@ctes. Elle figure également en entête du
certificat du SPF, sous le format AAAA H XXXXX  (XX), et au pied de chaque page sous le format AAAA H XXXXX.
(2) La réponse complémentaire couvre la période de la date de mise à jour fichier de la réponse initiale à la date de dépôt de la réquisition complémentaire.
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19/10/2021Date :

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 8504P02 2021H15466

PERIODE DE CERTIFICATION : du au20/07/2021 15/10/2021

PUAUD

FRADET

CHARRE

CHARRE

GERARD

MARYLINE

SUZETTE

MADELEINE

GUSTAVE

MONIQUE

MADELEINE

FERNANDE

02/07/1955

02/10/1958

19/08/1910

01/11/1912

850

850

850

850

LUCON

LES SABLES D'OLONNE

LUCON

CHALLANS

Nom Lieu de naissanceDeuxième prénom Date de naissancePremier prénom

PERSONNES PRISES EN COMPTE SUR LE SERVEUR Télé@ctes

PUAUD

FRADET

CHARRE

CHARRE

GERARD

MARYLINE

SUZETTE

MADELEINE

GUSTAVE

MONIQUE

MADELEINE

FERNANDE

02/07/1955

02/10/1958

19/08/1910

01/11/1912

850

850

850

850

LUCON

LES SABLES D'OLONNE

LUCON

CHALLANS

  

  

(*)

(*)

Premier prénom Deuxième prénom Date de naissanceNom Lieu de naissance

(*) Paramètre inconnu de Fidji ou incomplet

PERSONNES PRISES EN COMPTE POUR LA RECHERCHE FIDJI

PUAUD

PUAUD

FRADET

GERARD

GERARD

MARYLINE

GUSTAVE

GUSTAVE

MONIQUE

02/07/1955

02/07/1955

02/10/1958

LUCON

SABLES D'OLONNE LES

Nom Lieu de naissancePremier prénom Deuxième prénom Date de naissance

PERSONNES RETENUES POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE

AV498

AV31

AV493

LUCON

LUCON

LUCON

128

128

128

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES PRIS EN COMPTE DANS LE SERVEUR Télé@ctes

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE
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LUCON  AV 31

 AV 493

 AV 498

  

  

  

  

  

  

128

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE

Cette réponse vous est transmise sous forme dématérialisée à votre demande.
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 

Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

2021/04/29 PUAUD 

AFNOR NF P 03-201 

22/10/2021 
13 h 30 

02 h 05 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ................. Vendée 

Adresse : ........................ 13 Boulevard Michel Philippon 

Commune : ..................... 85400 LUÇON 
 Section cadastrale AV, Parcelle(s) n° 493, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
  Lot numéro Non communiqué, 

Périmètre de repérage :..... MAISON PP 

Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH : 
 Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral:  

85400 LUCON  (Information au 27/01/2020) 
    Niveau d'infestation fort 
    05/11/2004 - Arrêté préfectoral - 04-DDE-273 
    19/06/2008 - Arrêté préfectoral - n° 08 dde 175 
    11/06/2001 - Arrêté préfectoral - 01-DDE-575 
    08/08/2003 - Arrêté préfectoral - 03-DDE-273 
 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 

Nom et prénom : .............. M. et Mme PUAUD Gérard 

Adresse : ........................ 13 Boulevard Michel Philippon 85400  LUÇON 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

 Apporteur 

Nom et prénom : .............. Mr Bourreau Denis PROPRIETES PRIVEES .COM 

Adresse : ........................  
   

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 

Nom et prénom : ...................................... RAGOT Céline 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... La Maison du Diag 

Adresse : ................................................ 16 Rue de la verdasse 
 85400 Sainte Gemme la plaine 

Numéro SIRET : ....................................... 82855225700010 

Désignation de la compagnie d'assurance : ... gan-assurance 
Numéro de police et date de validité : .......... 171.374.607 / 31/12/2021 

Certification de compétence CPDI4221 délivrée par : I.Cert, le 06/02/2017 
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 

ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 

Entrée,  
Séjour,  
Cuisine,  
arriere cuisine,  
chaufferie,  
Garage,  
degagement,  

Salle de bain,  
Chambre 1,  
Chambre 2,  
Chambre 3,  
Wc,  
Cave,  
abri bois 

 
Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Entrée Sol - parquet flottant Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - ENDUIT et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Séjour Sol - parquet flottant Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - ENDUIT et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - ALU Absence d'indices d'infestation de termites 

Cuisine Sol - parquet flottant Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre enduit et Peinture ET faience Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et poutre polystyrene peint Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - ALU Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

arriere cuisine Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

chaufferie Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Garage Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - poutre bois et et plaque isolante Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pave de verre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Métal Absence d'indices d'infestation de termites 

degagement Sol - parquet flottant Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - poutre bois et et plaque isolante Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle de bain Sol - parquet flottant Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - enduit et faience Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 1 Sol - lino Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 2 Sol - lino Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 3 Sol - lino Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Wc Sol - parquet flottant Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Cave Sol - gravier Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

abri bois Sol - terre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - pierre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et tole Absence d'indices d'infestation de termites 

Combles charpente bois Absence d'indices d'infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

 

Parties extérieures du 

bâtiments visités 

Ouvrages, parties d’ouvrages 

et éléments examinés  (2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) Photos 

Extérieur Jardin Bois poteaux 

Présence d'indices d'infestation de termites: 

altérations dans le bois, bois d'apparence 
feuilleté identifiés sur la photo : PhTer001 

 

 

E. – Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 
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La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiés en France métropolitaine 

(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 

reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 

France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 

métropole. 

 - Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu’exclusivement 
dans les DOM. 

Les principaux indices d’une infestation sont : 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

- Présence d’orifices obturés ou non. 
 

Rappels règlementaires : 
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces 
opérations en fait la déclaration en mairie. 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 
 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 

visités et justification : 

Néant 

 
G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 

justification : 
 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 
d’ouvrages 

Motif 

Maison : doublages murs et plafonds doublages murs et plafond Hors d'atteinte 

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 

H. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012), à 

l’article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 

2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 

et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété. 
 

Moyens d’investigation : 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon,lampe,loupe. 

Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 

Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 

Néant 
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Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bâtiment : 

Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
M. et Mme PUAUD Gérard 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 

 

Présence de Termites sur le jardin , secteur avec infestation forte de Termites. Faire 
intervenir une entreprise CTBA + pour un traitement Termites. 

 

 
Nota 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité 

à l’état relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Nota 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique 
des bois et matériaux. 

 

I. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations 

diverses 
Photos 

Général - 

Les zones situées derrière les 
doublages des murs et plafonds 

n'ont pas été visitées par défaut 

d'accès 

 

Combles charpente bois 
Visibilité des combles par 

ouvertures sur toiture par le client 

 

 

Note : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 
manière générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en 

indiquer la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il 

fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la 

norme NF-P 03-200. 
Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 

l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 

Nota 2 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 

le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert  

Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail 

sur www.info-certif.fr) 
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Visite effectuée le 22/10/2021 
Fait à LUÇON, le 22/10/2021 

Par : RAGOT Céline 

 

  

Annexe – Photos 

 

 

Photo n° PhTer001 
Localisation : Extérieur 
Ouvrage : Jardin Bois poteaux 
Parasite : Présence d'indices d'infestation de termites 
Indices : altérations dans le bois, bois d'apparence feuilleté 

 

Photo n° PhTer001 
Localisation : Extérieur 
Ouvrage : Jardin Bois poteaux 
Parasite : Présence d'indices d'infestation de termites 
Indices : altérations dans le bois, bois d'apparence feuilleté 

 

Photo n° PhTer002 
Localisation : Combles 
Ouvrage : charpente bois 
Informations complémentaires : Visibilité des combles par ouvertures sur toiture par le client 
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Photo n° PhTer002 

Localisation : Combles 
Ouvrage : charpente bois 
Informations complémentaires : Visibilité des combles par ouvertures sur toiture par le client 

 

 
 

Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur 
 

Aucun document n'a été mis en annexe 
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Liste des annexes : 

- Procuration Mme PUAUD 

- Procuration Mame DESJARIGES 

- Etat-civil VENDEUR 

- Etat-civil ACQUEREUR 

- Casiers Judiciaires 

- BODACC 

- Modèle 1 

- Plan cadastral 

- Modèle 1 (fonds servant) 

- Plan de la servitude 

- Notifications SRU 

- Etat hypothécaire 

- Prorogation Etat hypothécaire 

- Attestation de remboursement de prêt 

- Certificat d'urbanisme 

- Alignement - Numérotage 

- Certificat d'urbanisme pré-opérationnel 

- Renonciation au droit de préemption urbain 

- Facture SARL MODE ECO'LOGIS 

- Permis de construire 

- Déclaration d'ouverture de chantier 

- Déclaration d'achèvement de travaux 

- Certificat de conformité 

- Synthèse des diagnostics techniques + Attestation sur l'honneur LA MAISON DU DIAG 

- Synthèse des diagnostics techniques + Attestation sur l'honneur APT'IMMO 

- Diagnostic amiante 

- Ancien diagnostic termites 

- Renouvellement diagnostic termites 

- Diagnostic gaz 

- Diagnostic électricité 



- Diagnostic de performance énergétique 

- Radon 

- Facture entretien chaudière 

- Facture entretien poêle à bois 

- Diagnostic assainissement 

- ERP + Basos + Basias + IC + Géorisques + PEB 

- Note sur l'origine de propriété 


